
La campagne de promotion 
est terminée !

 Elle peut laisser un goût amer à certains d’entre vous qui n’auraient pas obtenu une
reconnaissance de leur travail par une promotion. 

Si vous vous estimez lésés et pénalisés dans le déroulement de votre carrière
professionnelle et/ou salariale, Il est important de savoir que vous pouvez contester

l’absence de promotion en faisant un recours auprès de la CNPC.

La Commission Nationale Paritaire de Conciliation (CNPC) est composée de
représentants de la Direction et de représentants du personnel. Elle statue sur les

différends collectifs ou individuels qui opposent les salariés et l’établissement.

A cet effet, vous pouvez solliciter vos élus du personnel, vos représentants de proximité
(RP) SNAP afin de faire valoir vos droits.

Pour nous contacter et vous accompagner dans vos démarches :

syndicat.snap-naquitaine@pole-emploi.fr
Ou directement par mail ou Teams :

   Mélanie ROUX (Elue CSE - Membre de la CPNC)               Alain SEMNONT (Elu CSE)

     Nadège LANAVE (RP CRE Limoges)                       Nelly RAUD (RP Charente Saintonge)
                                    
   Eric LETELLIER (RP Bordeaux Estuaire)                       Jean-Pierre FERNANDEZ (Élu CSE)

Je scanne, j’adhère !
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